
TARIFS POUR LA LOCATION DES LOCAUX ET SALLES COMMUNALES

SITES SOCIETES MEMBRES DE USLV AUTRES SOCIETES, ASSOCIATIONS, SOCIETES, ASSOCIATIONS &
(union des sociétés locales) ENTREPRISES & HABITANTS DE VOUVRY PERSONNES HORS COMMUNE

Salle Arthur Parchet et annexes Location gratuite* Fr. 400.00* Fr. 900.00*
Location et frais de conciergerie

Carnotzet communal Location gratuite* Fr. 100.00* Fr. 200.00*
Location et frais de conciergerie

Carnotzet communal + cuisine Location gratuite* Fr. 200.00* Fr. 300.00*
Location et frais de conciergerie

Foyer de la Salle Arthur Parchet Location gratuite* Fr. 100.00* Fr. 200.00*
Location et frais de conciergerie

Hall de la Salle Arthur Parchet Location gratuite* Fr. 100.00* Fr. 200.00*
Location et frais de conciergerie

Salle communale de Vouvry Location gratuite* Fr. 100.00* Fr. 200.00*
Location et frais de conciergerie

Salle bourgeoisiale de Miex Location gratuite* Fr. 100.00* Fr. 200.00*
Location et frais de conciergerie

Salle du Centre sportif St-Denis Location gratuite* Fr. 200.00* Fr. 400.00*
Location et frais de conciergerie

Couvert Place de l'Ancien-Stand Location gratuite* Fr.100.00* Pas de location
Location et frais de conciergerie

Place de fêtes de l'Ancien-Stand Selon autorisation communale Selon autorisation communale Selon autorisation communale
Location et frais de conciergerie

Salle de gymnastique Selon autorisation communale Selon autorisation communale Selon autorisation communale
Location et frais de conciergerie

* Un dépôt de garantie de Fr. 250.00 est exigé lors de la remise des clés pour d'éventuels dégâts ou frais de conciergerie non usuels. 
  Un état des lieux est obligatoire avant et après chaque mise à disposition de nos locaux.
  Sur la base de la fiche technique établie lors de la prise de possession des clés, ce montant sera restitué sous déduction d'une éventuelle facturation pour des dégâts causés.

Approuvé par le Conseil communal en séance du 25 février 2008.
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